
 

 

Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

suite Procès-verbal de la séance du conseil 
municipal du : 03 Octobre 2016 à 18h00 

Membres présents : Jacques GUELTON, Françoise POBEL, Cédric GABRIEL, Philip BANNISTER, Dehiba BILHAC, Lysette 

DELGADO, Guy DESALASE, Marylise MALAFOSSE, Denis MALLET, Philippe TRINQUIER, Michel SOLER. 
 

Suite des Points abordés : 

 
  

 Point sur la CCC : (Denis Malet) 

 Le conseil municipal est informé que si un dossier est déposé avant fin Octobre auprès de la CCC (pour le projet 
photovoltaïque) une subvention pourra être accordée au titre du Développement Rural. 

 Suite à la visite du 19 Octobre de JC LACROIX (président de la CCC) sur la compétence eau et assainissement de 
la CCC, une délibération doit être votée pour que cette compétence soit prise par anticipation à partir de 2018 à la 
place de 2020. Suite au vote du conseil municipal il en ressort : 7 voix pour et 4 voix contre.  La commune de 
Cabrières accepte que la CCC prenne la compétence eau assainissement dès 2018. 
Les modalités de prise de compétence seront précisées ultérieurement. 

 

 Points commission Education, Jeunesse, CCAS : (Françoise Pobel) 

 Le CCAS s’est réuni le 30 Septembre. La semaine bleue sera organisée le 13 Octobre, les jeux en bois seront 
loués à la Compagnie des jeux de Lodève. 

 Le premier conseil d’école aura lieu le 17 Octobre, il sera tenu par la directrice remplaçante. 
 L’exercice d’incendie qui a été fait, a donné de bon résultat. Seul bémol un problème de clés. 
 Le mardi et le jeudi la garderie ainsi que le périscolaire se retrouvent avec une grande affluence d’enfants. Du 

personnel doit être mis à disposition ces deux  jours pour palier à cette situation. 
 Un gendarme référent est rattaché à l’école de Cabrières, lors de sa rencontre il fait remarquer qu’un plan de 

masse doit être rajouté au PPMS. (Plan Particulier de Mise en Sûreté pour les établissements scolaires) 
 Les 7 Blocs « sortie de secours » défectueux vont être changés lors des vacances de Toussaint. 
 Lundi 12 Septembre prise de poste de Laura. (emploi d’avenir). 

 
 Adoptions des délibérations : 

 concernant la prise de compétence par anticipation eau assainissement par la CCC.  
 Vote : 7 voix pour, 4 voix contre.  

 
 Questions diverses : 

 Guy Desalase propose qu’une motion soit prise pour la réhabilitation des fusillés pour l’exemple de la guerre de 
14/18. 

 Monsieur le Maire donne lecture de la lettre du 26 septembre de Mme Valérie SIBILLE souhaitant une modification 
de ses horaires de travail suite à l’embauche d’un emploi d’avenir. Après le tour de table des CM, décision est prise 
de ne pas donner satisfaction du fait que cet emploi n’a pas vocation d’être à l’accueil mais servir aux activités 
périscolaires et également à la bibliothèque. 

 
Prochain conseil municipal : 7 Novembre 2016. 
 
Fin de séance : 21h30. 
 

La secrétaire de séance       Le Maire 
   Cédric GABRIEL                                                               Jacques GUELTON 


